
M o t i o n  pr o p o s é e  : 

Développer l'utilisation des standards ouver ts 
e t  des logiciels libres !

Exp o s é  d e s  m o t i f s
En  quelques  années  l'ordina t eu r  et  Interne t  sont  devenus  des  outils

utilisés  coura m m e n t  pour  écrire  et  modifier  un  texte,  lire,  reche rc he r  ou
publier  de  l'informa tion.

Le  foisonnem e n t  de  formats  spécifiques  et  proprié t ai r e s  ne  perme t  pas
de  garan t i r  une  communica t ion  universelle  ent re  machines  et  logiciels
provena n t  d'édi teu r s /cons t r uc t e u r s  différen t s .  Le  monde  de  l'Inte rne t  a
résolu  ce  problème  par  l'adoption  de  standa r ds  ouver ts  et  non
proprié t a i r es  (comme  par  exemple  le  format  HTML).   Ceci  permet
aujourd 'hui  à  chacune  et  à  chacun  de  lire  et  d'écri re  sur  le  Web  pour
échange r  avec  toute  aut re  personne .  

Cette  communica t ion  universelle  doit  beaucoup  aux  développeu r s  de
logiciels  libres  qui  font  le  choix  de  propose r  des  logiciels  libreme n t
utilisables,  copiables,  améliorables  et  réutilisables.  La  grande  majorité
des  logiciels  d'infras t r uc tu r e  déployés  dans  l'interne t  ont  comme  origine
des  logiciels  libres.  

Le  logiciel  libre  est  aujourd 'hui  de  plus  en  plus  présen t  sur  le  poste  de
l'utilisateu r .  Les  outils  de  bureau  -  navigat eu r ,  courrie r  électronique ,
trait eme n t  de  texte ,  tableur ,  etc.  - du  logiciel  libre  sont  devenus  simples
d'utilisa tion.  

Le  logiciel  libre  respect e  aussi  les  recomm a n d a t ions  interna t ionale s
pour  des  standa r d s  ouvert s  (les  fichiers  ne  contiennen t  pas  d'informat ion
cachée  ou  illisible  et  sont  utilisables  par  d'au t r e s  logiciels).   L'utilisation
de  standa r d s  ouvert s  garan t i t  la  pérennit é  des  données  enregis t r ée s ,
perme t  l'inté ropé r a b ili té  et  la  facilité  d'échange  des  données .  Utiliser  des
standa r ds  ouvert s  pour  échange r  des  données  ou  pour  communique r
n'oblige  pas  le  destina t ai r e  à  utiliser  le  même  logiciel  que  l'expédi teu r .

La  France ,  qui  dans  le  cadre  de  l'adminis t r a t ion  élect ronique ,
souhai te r a i t  s'affranchi r  de  toute  dépend an c e  vis- à-vis  de  fournisseu r s  ou
éditeu r s  de  logiciels,  est  la  ter re  d'accueil  privilégiée  du  logiciel  libre.  Et
ce  n'es t  pas  un  hasa r d  si  la  devise  des  logiciels  libres,  qui  garan t iss en t
l'indépen d a n c e  et  la  standa r di sa t ion,  est  aussi  «  Liber té ,  égalité,
frater ni té  ».

Le  logiciel  libre  est  un  bien  commun  qui  bénéficie  au  plus  grand
nombre .  La  promotion,  l'utilisation  et  la  défense  du  logiciel  libre  et  des
standa r ds  ouvert s  sont  des  enjeux  essentiels  pour  un  développe m e n t
harmonieux  de  la  société  de  l'informa tion  et  pour  le  par tage  des
connaissanc e s .



La m o t i o n  :
Les  Verts  affirm e n t   la  néc e s s i t é  de  l'util i sa t i o n  des  logi c i e l s

libres  et  des  stand ard s  ouvert s  nota m m e n t  dans  les  servic e s
public s  et  les  colle c t iv i t é s  local e s .

Les  Verts  affirm e n t  le  droit  pour  l'uti l i s a t e u r  de  choi s ir  d'uti l i s er
des  logi c i e l s  libres  et  d'éch a n g e r  par  des  stand ard s  ouvert s .  Les
Verts  affirm e n t  le  droit  de  l'uti l i sa t e u r  de  ne  pas  se  voir  impo s e r
l'uti l i s a t io n  de  logic i e l s  proprié t a ir e s  ou  de  format s  ferm é s .

Le  CNIR,  réuni  à  Paris  les  19  et  20  nove m b r e  200 5 ,  dem a n d e
aux  insta n c e s  des  Verts  de  favoris er  l'appropria t io n  des  logic i e l s
libres  et  l'util i s a t i o n  des  stan d ard s  ouvert s  par  les  éluEs  et  les
militan tE s  VertEs  et  d'abord  de  s'interd ir e  de  com m u n i q u e r  en
uti li sa n t  des  form at s  ferm é s .  

Le  CNIR  dem a n d e  aux  éluEs  vertEs  de  porter  le  débat  sur
l'uti l i s a t io n  des  logic i e l s  libres  et  des  stand ar d s  ouvert s  dans   les
insta n c e s  et  les  organi s m e s  où  ils/ e l l e s  sont  éluEs ,  et  de  relayer
les  initia t ive s  de  prom ot i o n  et  de  form at i o n  aux  logi c i e l s  libres  et
aux  stan dard s  ouverts .

Pour  signer  cette  motion  merci  d'envoy er  un  courriel  à  l'adress e
frederic@couche t .org

S i g n a t ur e s  C NIRIE N S  :

Jérôme  Gleizes  (IDF),  Alexis  Braud  (Pays  de  Loire),  Ludovic  Bu  (IDF),
Pénélope  Komites  (IDF),  Jean- Michel  Gambier  (IDF),  Philippe  Chatelain
(Franche  Comté),  Berna rd  Chapellier  (IDF),  Sophie  Aldéano- Cluzeau
(IDF),  Pascale  Debord  (Pays  de  Loire),  Chantal  Nocque t  (Poitou
Charen te ),  Jean- Michel  Peyraud  (Bourgogne) ,  Sylvain  Pastor  (Languedoc
Roussillon),  Georget t e  Sauvaire  (Midi  Pyrénées),  Yves  Contasso t  (IDF),
Jorge  Bocaneg r a  (Lorraine),  Sylvie  Berline  Bouleau  (IDF),  André
Vanderlynden  (Nord  Pas  de  Calais),  Nicole  Seris  (Nord  Pas  de  Calais),
Victoria  Selwyn  (Haute  norman die),  Charles  Danièlle  (Midi  Pyrénée s) ,
Jean  Graziani  (Corse)

S i g n a t ur e s  Vert e s

Frédé ric  Couche t  (IDF),  Michel  Briand  (Bretagn e) ,  Pierre- Arnaud
Bousigues  (PACA),  Jean  Borsenbe r g e r  (IDF),  Frédé r ic  de  Beauvoir  (IDF),
Frédé ric  Souchon  (Langue doc  Roussillon),  Philippe  Ladame  (Bretagne) ,
Stépha ne  Grangie r  (PACA),  Adrien  Saumie r  (IDF),  Loïc  Dayot  (IDF),
Guillaume  Touzé  (IDF),  Lauren t  Leriche  (Cent re),  Dominique  Larrey
(IDF),  Danièle  Auffray  (IDF),  Laurent  Moccozet  (Savoie),  Jean  Collon
(Poitou  Charen t e) ,  Stéphan e  Bertrand  (Pays  de  la  Loire),  Bachir  Kerroumi
(IDF),  Michel  Colleta  (Haute  Norman die),  Muttiah  Yoganan th a n  (Rhônes
Alpes),  Denis  Lebioda  (PACA),  Jean- Paul  Quentin  (Aquitaine),  Serge



Thibault  (Pays  de  Loire),  Vincent  Berville  (IDF),  Thomas  Desvenain  (Nord
Pas  de  Calais),  Michel  Wilson  (Rhone  Alpes),  Xavier  Bonnafous  (Midi
Pyrénée s) ,  Florence  de  Massol  (IDF),  Benoist  Magna  (PACA),  Hervé
Pérar d  (IDF),  Monique  de  Marco  (Aquitaine),  Jean- Philippe  Chalvin
(Languedoc  Roussillon),  Ferdinand  Richard  (PACA),  Olivier  Agullo
(PACA),  Jean- Marci  Brulé  (IDF),  Rodéric  Aarsse  (IDF),  Frédé ric  Neau
(IDF),  Michel  Olivier  (PACA),  Jean- Louis  Pagès  (Limousin),  Daniel
Mosma nt  (IDF),  Antoine  Beugna r d  (Bretagne) ,  Ghilaine  Jeannot  Pages
(Limousin),  Pascal  Gascoin  (Pays  de  Loire),  Pierre  Gillet  (Franche  Comté),
François  Deletang  (PACA),  Olivier  Marouzé  (Savoie),  Jacques  Boutaul t
(IDF),  Annie  Lahmer  (IDF),  Stépha ne  Coppey  (Midi  Pyrénées),  Max
Santa ella  (Midi  Pyréné es),  Pier re  Vacher  (Midi  Pyrénées),  Jean- Pierre
Queille  (Midi  Pyrénées) ,  Pier re  Redonne t  (Midi  Pyrénée s) ,  Luc  Licari
(Midi  Pyrénées),  Suzanne  Bougha t t a s  (Midi  Pyrénées),  Hugues  Mourgue
(Midi  Pyréné es) ,  Alban  Cormer ai s ,  Raymond  Joanness e  (Champa g n e) ,
Pascale  Girard  (IDF),  Anne  Chérad a m e  (Bretagn e) ,  Roland  Comte  (Rhône
Alpes),  Bernar d  Guiber t  (IDF),  Martine  Billard  (IDF),  Cather ine  Lenglet
(Midi  Pyrénées),  Cather ine  Morzelle  (Midi  Pyrénée s) ,  Yannick  Chollet
(Midi  Pyrénées),  Patrice  Rieupeyroux  (Midi  Pyrénées),  Christian  Boivin
(Midi  Pyrénées),  Charles  Guillou  (Midi  Pyrénées),  Marc  Vidal  (Midi
Pyrénée s) ,  Nicole  Calley  (Midi  Pyréné es) ,  Régis  Godec  (Midi  Pyrénées),
Marif  Loussoua r n  (Bretagn e),  Claude  Terasson  (Bretagne),  Christian
Bucher  (Bretagne) ,  Dominique  Isselé  (Nord  Pas  de  Calais),  Brigitte
Persson  (Nord  Pas  de  Calais),  Yannick  Lopez  (PACA),  Jean- David  Abel
(Rhône  Alpes) ,  Manon  de  Tonnac  (Rhône  Alpes) ,  Jean- Marie  Chosson
(Rhône  Alpes)

Chris tophe  Najdovski  (IDF,  suppléan t) ,  Nicolas  Calvet  (IDF,  CNIR
suppléan t) ,  Jacqueline  Gouelou- Caplat  (Bretagne ,  CNIR  suppléan te ) ,
Sylvie  Granger  (Pays  de  la  Loire,  CNIR  suppléan te ) ,  Serge  Billon
(Lorraine,  CNIR  suppléan t) ,  Jacques  Herrou  (Bretagne ,  CNIR  suppléan t ) ,
Kamel  Mouhoubi  (Champa gn e ,  CNIR  suppléan t) ,  Dominique  Reffay
(Aquitaine,  CNIR  suppléan t)

An n e x e  :

P e t i t e  d é f i n i t i o n  d e s  s t a n d ar d s  o uv er t s

La  loi  pour  la  confiance  dans  l’économie  numérique  (loi  n°  2004- 575  du
21  juin  2004)  contien t  un  article  qui  définit  ce  que  sont  les  standa r ds
ouver ts .

On  y  trouve,  Titre  Ier  (De  la  libert é  de  communica t ion  en  ligne),
Chapit r e  Ier  (La  communica t ion  au  public  en  ligne),  Article  4  :

«  On  entend  par  standa r d  ouver t  tout  protocole  de  communica t ion,
d’interconnexion  ou  d'échange  et  tout  format  de  données  interopé r a bl e  et
dont  les  spécificat ions  techniques  sont  publiques  et  sans  rest r ic t ion
d'accès  ni  de  mise  en  oeuvre .  »



Cela  signifie  donc  :

• des  protocoles  et  des  formats  de  données  indépend a n t s  d’un  logiciel
particulier ,  d’un  systèm e  d’exploitat ion  ou  d’une  société

• des  spécifica tions  techniques  docume n té es ,  publiées,  non  payante s ,
sans  brevet  dessus ,  sans  royalties  dessus .

Un  format  proprié tai r e  ou  fermé,  est  par  opposition ,  un  format  non
documen t é ,  un  format  dépend an t  d'un  logiciel  par ticulier ,  d'un  système
ou  d'une  société ,  ou  encore  un  format  dont  l'utilisation  est  soumise  à
rest r ic tion  (breve t  ou  royalties  par  exemple).

Source  : http://www.for m a t s- ouver ts .org

D é f i n i t i o n  d u  l o g i c i e l  l ibr e
L’expression  «  Logiciel  libre  »  fait  référence  à  la  liberté  et  non  pas  au

prix.  Pour  compre nd r e  le  concep t ,  vous  devez  penser  à  la  «  liber té
d'expre ss ion  »  et  pas  à  «  entrée  libre  ».

L’expression  «  Logiciel  libre  »  fait  référence  à  la  liber té  pour  les
utilisateu r s  d’exécute r ,  de  copier,  de  distribue r ,  d’étudier ,  de  modifier  et
d’améliore r  le  logiciel.  Plus  précisém e n t ,  elle  fait  référenc e  à  quat re  types
de  liber té  pour  l’utilisateu r  du  logiciel  :

• La  liber té  d’exécute r  le  progr a m m e ,  pour  tous  les  usages  (liber té  0).

• La  liber té  d’étudie r  le  fonctionnem e n t  du  progr a m m e ,  et  de
l’adapte r  à  vos  besoins  (liber té  1).  Pour  ceci  l’accès  au  code  source  est
une  condition  requise .

• La  liber té  de  redist r ibue r  des  copies,  donc  d’aider  votre  voisin,
(liber té  2).

• La  liber té  d’améliore r  le  progra m m e  et  de  publier  vos
améliora t ions ,  pour  en  faire  profiter  toute  la  communa u t é  (libert é  3).
Pour  ceci  l’accès  au  code  source  est  une  condition  requise.

Un  progra m m e  est  un  logiciel  libre  si  les  utilisateu r s  ont  toutes  ces
libert és .

Source  :  site  web  de  la  Fonda tion  pour  le  Logiciel  Libre  :
http://www.fsf.org/


